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Nous, MAR€CHÀL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,,' LOI reff1iive à l'organisation et tubX attributions de 

Sur Je rapport du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangèrest du ministre ~secrétaire d'Etat à l'intérieur et du 
~ministrè secrétaire dJ~tat aux' 'fin;ulces; 

Vu l'article 17 du code d", douanes; 
Vu le décret du 20 novembre 1939, relatif à la cr~~tion 

d~ l'office de compensation; 

DeCRETONS: 

ARTICLE ,PREMIER. - Les dettes résultant de t'im· 
'portation fie llUll'~handises originaires 'Ou en prove

npnce du Rioyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir 
lande du Nord, dans le territoire douanier français, les 
oolonies et .territoires africains' sous mandat français, 

• doivent 	 être déclarées à l'office de compensation. 
" La déclaration devra préciser le' montant de 'diaqùe 
dette et son échéance. Elle devra être produite dms 
les' trois mois: de la' date de la publication du p~ésent
décret,' 	 , ' , 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de ces'· 
dettes, dès, qu'elles deviennent exigibles, à l'<lfficé de 
compensat,ion. 

A~T, 2. ...c; Les créances résultant de l'exportat.ion, 
vers le RoyaUme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord de marchandises origin.lires où ,en provenance 
dru territoire douanier français, des colonies ..,'el' terri
toires 'africains SO'Us mandat français, devront égaie
ment être déclarées à l'offi.ee de compensation. ' 

La géclaration devra; préCiser le nom du débiteur, 
le montant de chaque créance et son échéance. Elle 
devra être",produite dans les trois mois de ''la'' publi, 
catÎ<:m 'du présent décret. , " ' 

ART. 3. - Les débiteurs de somm'~s visées à !'ar
ticle le,' ci-dessus ne sont pas àulorisés à faire la 
oompensation entre lcùrs dettes et leurs créances, et 
à refenir sur leurs versements le montant de leurs cr~. 
ances sur le ROY"!lme-Uni de GrandècBretagne et 
d'Irland~, ,du Non!. ' , 	 ~'II 

AR~:'; ~.;~ Le présent décret est applicable à l'Al- li 
gérie et aflx terrifoirès relevant de' ,Pautorité du secré- i ~ 
taire d'Etat aux aolonies. Le ministre secrétaire d'Etat' 

, aux affaires étrangères est' chargé de prendre toutes 
• les dispositions 	nécessaires pour en rendre les pres

criptions applicables aux pays de pl'otectorat tunisien 
ou marocain ainsi 'qu'aux Etats du Levant sous mandat 
français, 

ART. 5. - Lê ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrailgères, le ministre seCrétaire d'Etat à l'intérieur 
et le ministre secrétaire d'Etat aux finances sont char
gés" chacun en ce qui le concerne, de l!exécution du 
présent décret, qui sera publié an Journal otficiel. 

Fait à Vichy, le 4 octobre 1940. 

P!IILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le mi/lis/re seaétaire d'Etat aux affaires étrangères, 
, 	 Paul BAUDOUIN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à t'illtérieur, III 
Marcel PEVROUTON. 

, 	 1 

Le mmistre secrétaire d'Etat aux fin.an.ces, 
1Yves BOUTHIJ!LIER, 

l'office des changes. 

1· Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF 'DE L'ETAT FRANÇAIS, 
11-' 

. !' 
Le cçmseil des miilistres entendu; 

DECRETONS :, 

i A~TICLE 'PRE1I\IER. - Il est cree, sous la dénomina
'1 lion <l'office des changes, un établissement public doté 
i' 'de la personna:\itécivile et de l'autonomie financière 
i! et placé sous l'autorité :dn ministre secrétaire d'Etat 
'f· "au,,: finance.s. 
'1 .' 
!l'I ART,' 2. - L'établissement créé ,en vertu de l'ar

ticle le, reprend, ,,'èompter du 1« décembre 1940, les 
" attributions, confiées à l'·office des changes géré parIl.' là banque de France par le décret du 9 septem. 
" 
,'i, 

li 
:1 

' 
il 

:1' 

,1 

, 
i' 
! 

'l' 

l 
"il 

bre 1939, prohibant O'U réglementant en temps de 
guerre l'exportatl6n de capitaux, les opérations de 
change et le commerce d'e l'or, et par le décret d'appli 
cation du mêllle jOtIr. 

Cet ,établisSement reprend égale,p1cnt, à compter 
de 'fil même dat!" 'les attributions de l'office de corn· 
pensation créé par le décre"! du.29 nO\èembrè, 1939, 

ÀRT. 3. ~ L'~ffice des changes est administré par 
un oomité de direction et par un directeur qui est 
,nommé par le ministre secrétaire d'Etat aux finances. 

Les modalités dû fonctionnement administratif et 
financier de, l'office des changes, ainsi que les oondi
,tions de Iiqùidation de l'offi,ce de compensation seront, 'Il ' 
déterminées par décret. 

ART. 4, - Toutes dispositions rontraires au présent 
décret sont ,abrogées. ," ' , 

", 

Alù. 5. Le ,présent décret sera publié al1 Joarnal 
ollicie!' et exécuté oomme loi de l'Etat. ' 

Fait à Vichy, le 18 octobre, 1940,,. 
<PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maré'chal de Ft<ance, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secfétilfre d'Etat (I,!lX tinaltCes, , 
"~ ',ii,.,Yves BO{)THILUI'R. 

Le miniStre secrétaire d'Etat 'aux affaires étrangères, 
Paul BAUDOUIN. 

;J,' • 

8urêté de ("Etal en temps de guerre 
-,,-'" 

ARRETE, NO,506 promalguant au Togo les lois du 

15 octQbre 1940 portant: 10 - interdiclioll de la 

fabrication des matériels de ,guerre; - 2~ - inter

diction des opérations d'importation, d'exportation 

et de transit des matériels de guerre; 30 régle

mentaiion de, la fabrication de divers produits 

chimiques. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONœs, 
O!"rlClER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique' au Togo; 


V!I le décret du 19 septembre ,1936 portant réduction des 

qépênses administratives du Togo, modiHé par celui dU 

20 juillet 1937; , 	 , ., 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga" 
lion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu les lois du 15 o::tobre -1940; 

Vu les instructions en date du 18 novembre 1940 du Gou~ 
verneur général, Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulguées dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 La loi du 15 octobre 19~0 portant interdic
tion de la fabrication des matériels de guerre; 

20 La loi du 15 octobre 1940 portant interdic-" 
non des opérations d'importation, d'exportation et 
de transît des matériels de guerre; 

30 - La loi du 15 octobre 1940 portant réglemen
tation de la fabrication de divers produits chimiqu~s. 

ART. 2.' -- Le présenhlrrêté"sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 décembre 1~40. 
L MONTAONÉ. 

" 

LOI port{Jl!t interdiction de la faorîcalion des matériels 

de guerre. 


Nous, MARÊCH'AL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la co~venti~n ,.d'armistice interve'nue le, 22 juin 1940, 

entre le Gouvernement français et le Gouvernement allemand, 

et notamment sqn article 6; 


Vu la, convention d.~armi~tice intervenue le 24 juîn 1940, ... 
~ntre le Gouvernement français et le Gouvernement italien, 
et notamment son article 11; 

Le conseil <;tes ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARncLE !"REMlf;R. - Sont interdites, à partir de la 

promulgation du présent décret et pour la durée de 

l'armistice, sur le territoire de la France métropoli

taine (y compris la Çorse), en Algérie; dans les colo

nÎes, protedorats et territoires sous mandat, .le~ fabri

Cations nouvelles de matériels de guerre ét là pour, 

suite des fabrications en cours de ces matériels. 


ART. 2. - Les matériels de guerre visés par celte 
interdiction sont ccux ci-après én!lmérés: . 

1re Catégorie. - Armes et leurs munitions et acces
soires conçus pour ou destinés à la guerre terrestre,' 
maritÎme ou aérienne, suivant liste ci-après. ~ 

10' - Pistolets automatiques' tirant soit la.munition 
réglementaire de 7 millimètres 65 long., s(lit une mu
nition d'un calibre supérieur ou dont la longueur du 
canon est supérieure ou égale à 11' centimètres; 
pistolets automatiques de tous calibres pouvant tirer 
par. rafale ou dont le magasin peut contenir plus de 
1(j, cartouches; canons et car,asses· des armes ci-des
sus; chargeurs pouvant contenir plus de 10 cartou
ches; 

20 - Fusils, mousquetons et carabines de tous cali
. bres conçus pour l'usage militaire, ainsi que leurs 
canons, culasses mobiles et boîtes de culasses ;~' 

30 - Mitrailleuses. fusils-mitrailleurs et pistolets 
mitrailleursAe tous calibres, ainsi que leurs canons, 
culasses mobiles et boîtes de culasses, mitrai1leuse·~ 
spéciales d'avion; 

40 - Canons, obusiers et mortiers de tous. calibres, 
ainsi que leurs affûts, bouches à feu, culasses, hai
neaux, freins· et récupérateurs, canons spéciaux pour 
avions, lance-flammes à usage militaire; 

50 - Muniliohs, projec!îl es et douilles, chargés ou 
non chargés, des armes énumérées sous les numéros 
1, 2, 3 et 4 ci-dessus; artifices et appareils chargés 
ou non chargés, destinés à faire éclater les projec
tile" visés dans le présent alinéa; 

(jo Grenades (à l'exception des grenades lacry
mogènes utilisées par la police), bombes, torpilles et 
mint;s de toutes espèces, chargées ou non chargées, 
appareils permettant de les lance" artifices et appi
reUs, chargés ou non· chargés, destinés à les faire 
éclater; , 

70 - Dispositifs de visée, de conduite de tir ou de 
détection (y compris les télémètres .etprojecteurs) spé-. 
daux' pour le tir contre navires et ,aéronefs, ainsi que 
pour.le tir à bord des navires ou des aéronefs. Insttu

·ments servant directement au pointage pour le tir· 
tefr~stre, y compris les hausses panoramiq'ùes, 'colli
mateurs et gOl}iomèlTes de pointage;l)1ais non èompris 
le<> instruments goniométriques, goniographiques et 
de mesure de distance d'usage courant dans les travaux 
topographiques ef géodésiques non militaires; 

80 ' Ponts d'équipag~ sur supports flottants et 
passereIJes d'infanterie, appareils émetteurs ou·récep
teur, dé' T. S. F. spécialement construits pour des 
fins militaires et propres à doter les unités d'une 
armée en campagne. 

2e Catégorie. - Engins porteurs d'armes à feu 
ou destinés à utiliser ces armes au combat,' suivant 
liste CÎ"après.. ' . 

1'· Chars d~ combat, véhicules blindés, ainsi que 
leurs tourelles; . 

20 Navires de guerre de toules espèces; 
30 - Aéronefs mil.itaires· de toutes espèces; 
40.- Toutellt!s ·-d'ouvrage militaire; 
3< Catégorie. - Poudres et exp1osifs, suivant liste 

ci-après. . .' '. .' 
Poudres et explosifs destinés ou propres· à consti

tuer le chargement dèg;; cartouches, gargousses 'et pro
jectiles des armes visées à la première' catégorie, 
ainsi que le chargement dès grenades, 'bombes, tor
pilles et mines de toutes espèces. 

Ne sont toutefois pas compris dans l'interdiction. 
des fabrications édictée par le présent décret: 

a) Les poudres et explosifs pour mi~es, carrières, 
travaux publics et à usages agricoles.; 

b) Tous accessoires pôur la mise en œuvre des 
poudres et explosifs désignés au paragraphe a) ci-
dessus;. . 

cI Les poudres et munitions de ci}asse et pour le 
tir de foire, de salon et de défense privée; 

d) Les poudres et explosifs pour composition de 
feux d'artifice, pour fusées parsgrêle et pour signalisa
tion (pétards de chemin de fer ete.); 

e) ·Lés poudres pour usages industriels, tels que dé
marreurs, lance-amarres, prospection minière, extinc
teurs d'incendie, etc.; 

f) Les nitro-celluloses à usages industriels (collo
dions films, dynamites, vernis, peintures, soies artifi· 
cielles, etc.); , 

g) Les substances douées de propriétés explosives, 
. mais utilisées comme produits chimiques dans l'indus
trie des matières colorantes et dans les industries 
pharmaceutiques; 

") Les gaz liquéfiés. 


